
Cas Covid Positif

Personnels et élèves de +12 ans

Schéma vaccinal complet 1

Personne non vaccinée ou 
schéma vaccinal incomplet

Elèves de moins de 12 ans

- Isolement d’une durée de 7 
jours

- Levée de l’isolement à J5 avec 
un résultat de TAG ou RT-PCR 
négatif 

PROCEDURE DE GESTION DES CAS COVID 1er et 2nd degré - Personnels et Elèves 

- Isolement de 7 jours

- Levée de l’isolement à J5 

avec un résultat de TAG ou RT-

PCR négatif 

- Isolement d’une durée de 10 
jours 

- Levée de l’isolement à J7 
avec un résultat de TAG ou RT-
PCR négatif  

ANNEXE A

03/01/2022

1 Schéma vaccinal complet au 03/01/2022 : 2 doses et une dose de rappel (3ème dose devant être faite dans 

les 7 mois moins 7 jours après la 2ème dose) – cf. décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié – Article 2-2



03/01/2022

CAS CONTACT

Schéma vaccinal complet 1

- Pas de quarantaine

- Application des gestes barrières (port du masque, 
limitation des contacts)

- Réalisation d’un TAG ou RT-PCR immédiat J0 

- Puis surveillance par autotest à J2 et J4

Pour les élèves de +12 ans, les responsables légaux 
devront présenter une attestation sur l’honneur de ces 
tests avec un résultat négatif (1er test TAG ou RT-PCR et 
des 2 autotests). Les autotests sont délivrés gratuitement 
en pharmacie.

Personne non vaccinée ou schéma 
vaccinal incomplet

Elèves de moins de 12 ans 
indépendamment de leur schéma 

vaccinal

- Réalisation d’un TAG ou RT-PCR immédiat J0, si test 
négatif : pas de quarantaine. La présentation du résultat 
de ce test sera demandée.

- Puis surveillance par autotest à J2 et J4, les responsables 
légaux devront présenter l’attestation sur l’honneur de la 
réalisation des autotests avec un résultat négatif pour le 
maintien de l’élève à l’école. Les autotests sont délivrés 
gratuitement en pharmacie.

- Quarantaine d’une durée de 7 jours

- Réalisation d’un TAG ou RT-PCR immédiat J0 et à J7

- Reprise si test à 7 jours d’un TAG ou RT-PCR négatif

Pour les élèves de +12 ans, les responsables légaux 
devront présenter une attestation sur l’honneur de ces 
tests avec un résultat négatif. En l’absence d’une telle 
attestation, la quarantaine sera prolongée jusqu’à la 
production de celle-ci ou à défaut jusqu’à 14 jours.

PROCEDURE DE GESTION DES CAS CONTACTS à RISQUE 1er et 2nd degré - Personnels et Elèves 

ANNEXE B

1 Schéma vaccinal complet au 03/01/2022 : 2 doses et une dose de rappel (3ème dose devant être faite dans les 

7 mois moins 7 jours après la 2ème dose) – cf. décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié – Article 2-2


